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Décès à domicile. 
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Malades admis. 

Sortis guéris. 
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CRIMINELLE 

section). COUR D'ASSISES DE LA SEINE ( 

(Présidence de M. Taillandier.) 

Audience du 8 juillet. 

AFFAIRE DE LA RUE DES PROUVAIRES. 

Complot. — Attentat. — Homicide. (Voir la Gazette des 

Tribunaux des 4 , 6, 7 et 8 juillet.) 

A dix heures l'audience est ouverte. 

M. le président continue l'interrogatoire des accusés. 

Armand D'ichillon , propriétaire à Nantes , est arrivé 

Piriï le 26 janvier, et avait déposé ses malles dans une 

insiion habitée par Prévost père. Cet accusé, arrêté le a 

février, à une heure du matin , sur la place de la Bas-

tille, prétend n'être venu à Paris que pour y chercher 

des distractions; il ne s'est promené pendant la nuit du 

j février que pour son plaisir. 

M. l'avocat-général : Il est étrange que Duchillon soit 

allé coucher dans la maison de Prévost dans le moment 

où s'y trouvaient Dumoulier et Delapalme, arrêtés com 

me lui sur la place de la Bastille. 

M' Bou'nier de Lécluse fait remarquer que Duchillon 

avait logé d'abord dans la maison de Mme la comtesse 

Lcpelleticr-d'Aulnay. Il en est sorti parce que le loge-

ment s'est trouvé incommode. Il aurait désiré obtenir 

wr ce point le témoignage de ses hôtes; mais Mme la 

comtesse Lcpelleticr-d'Aulnay et son fils voyagent actuel-

lement en Italie 

Quanta l'or et à l'argent que l'accusé avait dans sa 

ceinture, celte somme se compose en partie de monnaies 

qui ont principalement cours en Bretagne; il y avait 

trois anciennes pièces de 48 liv. et deux écus de G livres. 

M. de Kersabiec, âgé de 26 ans, ancien sou5-licutenant au 

■» régiment de ligne, déclare qu'il a donne' sa démission après 

cievéuemens de juillet, et s'est retire sur ses propriétés, dans 

K département rie Maine-et-Loire. Il est revenu à Paris au 
mois d'octobre. 

>M;M président : Vous avez été arrêté sur la place de la 
l» jat 1 Le, dans la nuit du 2 février, avec de Tusseau et Masson 

v-e dernier, ancien domestique, avait obtenu d'entrer avec 

Tade UI1C ma 'son de sauté, et il en a profité pour s'é 

„.,'''; ''<'. Kersabiec : J'ai rencontré au Palais-Royal, dans la 

e eue vitrée, M. de Tusseau, avec qui je me promenai en l 

n»nt sous le bras. Masson était avec lui. Nous nous sommes 

Promenés dans Paris. Ici je suis obligé d'avouer des choses 
assez désagréables. 

tion 
&t. le président : Il faut bien faire connaître votre justifiea 

M. deTusseau, propriétaire à Poiriers * explique les motifs î un démenti. Vous Voyez que je vous dis tous mes dé-

qui l'ont fait venir à Paris. I fauts. Je suis sobre dans mes repas, et si je bois un peu , 

-W. de Kersabiec : 
'ému 

Le hasard nous a fait rencontrer une 

j
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 av!us connue lors de mon premier séjour à Paris. 

**T* ile ' no,,s sommes montés chez elle 
fort long, 

'«quais; 

nous y sommes 

temps. Eu sortant, nous nous dirigeâmes vers 

. on nous dit : <, N'allez pas du côlé du Pont-Neuf, 
on ) arrête tor' ' 
mu; 

°ut la monde. » Nous avons pris un autre che-

»o, ' ° us nous sommes perdus dans le quartier du Marais, et 
0"; s,on""P arrivés ainsi à la Bastille. 
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:
 Quelle est la demeure de cette femme ? 

fÀBdiel ''Sa^'e<{ '• J'ignore la rue où elle demeure, et 
gner. J e saui'a 'ls » je ne me permettrais pas de la faire assi-

'heiuneflf"'~&é" éral ' V°us êtes donc montée tous trois 
lorsquel'n i>u ^' lcl lu' ? ct la est fort extraordinaire, surtout 

M. de T COnsldèl"e 1ue Masson est un domei tique 

"«nous USSeaU : Jlasson n'est pas entre dans la 

.. • de Kcnnl,;,,,. 1 ... ... 

P "lis et ' • ' " e conna,SS3IS point Masson, qui elait 
't. 11 a,v,i ' 1 nullement l'extérieur de la domesticité. 

la chambre 

: confiance qu'un do-rique °.>t V ho,Uille
 d'affaire ou de ce 

*'* de rfa U0"'e P rovince ou les fait manger a table. Je 

P r«ciiier rn <* Ue Cetle 'emroe qu'il a plu à l'instruction de 
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>que est d'un meilleur genre, 

d'être i ?1 s. w' '" ^tes-vous parent de M. Kersabiec qui 
lllUres parinu'.^L par un Conseu °e guerre? (Mur-

'• v ' ! '" ^ ' C'est mon on 

euseurs à garder le silence. 

mon oncle. 

M. le président : On a trouvé en votre possession des pisto-

lets et un poiguard ? 

M. de Tusseau : Ce prétendu poignard est un couteau qui 

pourrait bien servir à la de'fense; je m'en suis servi maintes 

fois à table dans les auberges. 

M. Charbonnier de la Guernsrie : D3ns nos campa-

gnes , tous les propriétaires ont des couteaux semblables , 

parce qu'ils sont fort utiles quand on va à la chasse de la 

grosse bête. 

M. de Tusseau : Il est dit dans l'acte d'accusation que M. 

de Kersabiec et moi nous sommes dévoués au parti de ia légi-

timité. Je m'honore de cetle inculpation; oui, je suis légiti-

miste, parce que sous la le'gitimité les propriétés et la sûreté 

des personnes étaient respectées; nous vivious alors sous un 

gouvernement qui savait maintenir la tranquillité intérieure et 

extérieure. , 

M. le président : Il ne vous est point permis d'attaquer le 

gouvernement actuel; cela n'entre point dans votre défense. 

M. de Tusseau : Je n'attaque point le gouvernement actuel, 

j'exprime seulement des regrets ; la légitimité assurait la tran-

quillité des propriétaires , je ne la regrette que sous ce rapport, 

car la restauration ne m'a jamais donné aucune place ; je n'eu 

ai point demandé et n'en demanderai jamais , quoi qu'il ar-

rive, j'en prends acte. 

M. de Kersabiec : Je n'avais point d'armes sur moi quand 

on m'a arrêté ; lorsqu'on m'a fouillé, j'ai dit au commissaire 

de police : « Si c'est un crime d'avoir des pistolets chez soi , 

j'en ai une paire sur ma cheminée. » 

Un défenseur : Masson n'était point armé non plus. 

M. de l'ttsseau : J'avais seul des armes, mais un attirail 

assez incommode pour un conspirateur : comme il pleuvait , 

je tenais mon parapluie ouvert. 
M. de Kersabiec : Je pourrais aussi invoquer mou costume; 

j'étais presque en costume de bal , et si j'avais voulu conspi-

rer, j'aurais pris au moiDS une veste de chasse. 

L'accusé de la Pujade entre dans de longs détails sur 

sa vie antérieure. Elevé par M. le prince Maurice de 

Broglie, dont il n'a quitté la maison qu'après sa mort , 

en 1821 , il fréquentait les personnes les plus respecta-

bles, M me de Duras, âgée de 87 ans, Mmï de Varenues 

dont il faisait la partie de boston, et Mme d'Andigné. La 

prolixité facétieuse et originale de ses réponses fait pres-

que oublier à l'auditoire la gravité de la cause. 

« Je lisais, dit l'accusé, à Mme de Duras, la Quoti-

dienne, le seul journal que l'on reçût chez elle , pour 

se remettre un peu la tête , car la pauvre dame parlait 

encore d'aller aux. voyages de la cour à Fomaincbleau 

avec la reine Marie-Antoinette , et un beau jour elle me 

demanda comment il se faisait que le roi de France fût 

allé régner en Ecossse. 

» Je suis compromis dans cette affaire par la déclara-

tion d'un cocher de cabriolet, nommé Piron , à qui l'on 

prétend que j'aurais annoncé la prochaine arrivée du 

duc de Bordeaux. Irais-je de but en blanc tenir de pa-

reils propos à un cocher de place? La vérité est que 

quand je montai dans son cabriolet , il se plaignit de ce 

qu'il était sur la place depuis trois heures et demie sans 

trouver d'emploi. Soyez tranquille, lui dis-je, je vous 

porterai bonheur... Hélas! j'aurais bien dû me porter 

bonheur à moi-même. (Hilarité générale.) On m'oppose 

aussi je ne sais quelle conversation avec un autre cocher 

de fiacre, nommé Lallemand, qui m'a conduit à l'Hôtel-

de-Ville et à Sainte-Pélagie. 

» Il est possible que dans mes conversations je me 

sois répandu en éloges de ïilmc la dauphine ; c'est ma 

bienfaitrice; ces éloges lui étaient bien dûs; Mme la dau-

phine n'a eu d'autres torts que de combler de bienfaits 

des misérables qui font aujourd'hui la terreur des hon-

nêtes gens par des arrestations illégales. 

» Dans la matinée qui a précédé la nuit de mon ar-

restation, je suis allé pour toucher une somme de 5oo f.; 

chemin faisant je me suis détourné pour aller voir une 

femme : on ne me fera pas sans doute un crime d'avoir 

une amourette... Je suis né extrêmement sensible. En-

suite je suis allé dîner aux Frères-Provenceaux; j'aime 

les poulets h la Marengo à la folie. 

M. le président : Abrégez ces détails. 

M. de la Pujade : Ils sont essentiels à ma justifica-

tion.... Mon péché mignon , à moi , c'est le bavardage ; 

je l'ai bien prouvé par mes conversations avec des co-

chers. Je me suis promené la nuit parce que c'est né-

cessaire à ma santé ; j'ai souvent des palpitations de 

cœur. 

» Quand on a passé la nuit avec de vieilles femmes de 

87 ans , cela ne vous monte pas beaucoup la tète pour 

vous donner des idées couleur de rose. Je vous dirai 

toute la vérité , je ne mens jar.raiï, tel est mou carac 

c'est uniquement par friandise. 

M. le président : Le cocher Lallemand dit que vous 

étiez, deux dans le cabriolet , et que vous vous êtes fait 

conduire à Sainte-Pélagie pour chanter sous les fenêtres 

d'un détenu que vous prétendiez être votre frère. 

M. de la Pujade : Ce prisonnier n'est pas mon frère ; 

c'est M. Lcspnt-Dieu. J'ai , pour l'aller voir , une per-

mission de M. le préfet de police Delavau.... J'ai voulu 

dire Gisquet , je confondais les époques. S'il faut en 

croire le cocher , j'ai chanté des airs assez jolis. 

M. le président : Prenez un ton plus grave. 

M. de la Pujade : C'est la faute de mon caractère. Je 

suis ainsi fait; je suis un peu bavard de mon naturel , 

ainsi que vous pouvez l'apercevoir. Comment aurais-je 

parlé politique à ce cocher ? nous n'étions point de la 

même opinion. Il avait mal aux dents. ( On rit. ) Moi, 

je fais toujours comme les commissaires de charité , et je 

dis aux gens : Qu'est-ce que vous avez ? Le cocher me dit 

qu'il était bien malheureux de courir ainsi toutes les 

nuits pour gagner le pain de ses eufans. «Qui pourrait 

croire , ajouta-t-il , que le gouvernement se lût montré 

aussi ingrat à mon égard ? C'est moi qui le premier, le 

ap, juillet, ai planté le drapeau tricolore au Louvre. » 

» Je vous demande si je devais être flatté de cette con-

fidence, moi qui ai la révolution de juillet en horreur. 

Me serais-je confié à cet homme , qui m'a dit être un 

élève de Murât. Si j'avais conspiré , j'aurais dû le retenir 

comme ôtage. Ce cocher disait aus i , en grinçant les 

dents: « Si je tenais un carliste, je le hacherais menu 

comme chair à pâté. (Nouveau rire). Il aurait pu faire 

une belle affaire avec moi. (Hilarité générale). Lorsqu'on 

m'a arrêté, les sergens de ville, les gardes municipaux 

se sont jetés sur moi à l'envi. C'est un gueux, s'écrièrent-

ils, il faut le f..... à l'eau; je vous demande pardon si 

j'emploie le terme technique. As-tu des armes ? demanda-

t-ou. J'ai un couteau , répondis-je. Ah! ah! s'écrièrent-

ils , c'est un poignard ! 

M. le président : Voici le poignard que l'on a trouvé 

sur vous. 

M. de la Pujade : Ah ! coquin , s'écrièrent-ils , voilà ce 

que tu voulais nous mettre dans le corps. Ils se jetèrent 

sur moi , et me donnèrent de grands coups de poing sut-

la tête. Ils prétendaient , chose fort invraisemblable, que 

j'avais ce poignard entre mon gilet et ma chemise.... 

Mc Mermilliod : Il y a sur ce point contradiction entre 

les témoins; les uns disent que ce couteau-poignard a été 

trouvé entre le gilet et la chemise, d'autres entre le gi-

let et l'habit, ce qui est fort différent. 

M. delà Pujade : Je reçus un coup de baïonnette, je 

fus assommé et traîné par les cheveux... et mes cheveux, 

voyez-vous, c'était une de mes grandes coquetteries.... 

Je n'en ai plus En entrant à la Conciergerie, je reçus 

un coup de poing qui me cassa uue dent; le directeur de 

la Conciergerie peut en rendre témoignage. J'allais sou-

vent porter des secours aux pauvres prisonniers, c'était 

peu de chose, mais enfin tout ce que je pouvais faire. 

Tous ces excès se sont passés en présence d'un officier de 

paix et d'un commissaire de police, qui ne les a pas ré-

primés. 

M. le président : Ce fait sera éclairci , et , s'il est vrai, 

il ne restera pas impuni. 

M. l'avocat-général: L'officier de paix assis derrière 

moi , et auquel l'accusé paraît faire allusion (M. Liotaud), 

me fait observer qu'il n'a pu être témoin de cette scène, 

car il était alors absent pour service public dans la 

Vendée. 

M. le président : Ce fait est étranger aux débats , mai» 

il n'en sera pas moins l'objet d'une instruction parti-

culière. 

L'accusé Lavaux contredit plusieurs passages de ses déclara-

tions écrites , et déclare qu'il n'était point avec de la Pujade. Il 

se plaint des excès commis sur lui par les agens qui l'ont ar-

rêté , et il montre la partie postérieure de sa tête portant en-

core l'empreinte de larges cicatrices et les traces de l'enlève-

ment du cuir chevelu. 
M. le président : Ou avait tué un sergent de ville, les agens 

ont dû être exaspérés. 

Patriarche : Ce n'était pas une raison pour nous assassiner. 

On nous a assommes et percés de coups de sabre jusque dans 

la cour de la préfecture où nous ne pouvions faire résistance ; 

c'est une infamie. 

Lavaux: J'ai reçu des coups d'épée et plus de quarante coups 

de fourreaux de sabre laucés par des gardes municipaux. Je 

suis allé tomber mourant dans le bureau des mouchards. 

Dulillet déclare qu'il se fait honneur d'avoir servi comme 

[ tère; c'est un peu par pt'gBpij , car je »e «aurais souffrir î sergent-major daps l'ejp-garde royale, et se défend, de l'imp 



tation d'avoir fait partie , avec l'accusé Bacquier, d'une com-
mission chargée de préparer le complot. 

M. le président : On a trouvé sur vous un pistolet, de la 
poudre et trois paquets de cartouches. Vous avez dit qu un 
inconnu, nommé Alphonse

 r
vous avait donné rendez-vous a 

la Salpètriére pour aller délivrer les prisonniers politiques a 

Sainte-Pélf gie? — R. Pas davantage. — D. Comment avez-vous 
pu vous laisser séduire par un îomme que \ ous ne connaissiez 
pas? _ R. Il a piqué mon amour-propre en me disant : Est-

ce que vous avez peur " ._.•? C'était peut-être un agent de police 
D. C'est peut-être lui qui vous a remis les trois paquets de 

cai touche,? — R. Nou , je les ai conservés ayant été sergent-
major de la gard,e. — D. Vous avez fait un voyage dans la Ven-
dée? — R. Jamais. — D. Vous avez confié à Bichelle que vous 
aviez élé à Nantes pour disposer les esprits en faveur de Char-
les X ou d'Henri V ? — R. Je suis allé à Nantes , mais Nantes 
n'est pas la Vendée. — D. Quel était le motif de votre voyage? 

 R, Je ne puis pas le dire ; d'ailleurs cela serait trop long , et 
cela n'a aucun rapport à l'affaire; je ne conçois pas comment 
Bichelle m'accuse, c'est un enfant du régiment que j'ai é'evé. 
Il faut que ce soit un mendiant , un misérable, un agent de 

police. _ 
M. le président : Bichelle a déposé que vous étiez chef de 

brigade, et que vous aviez promis vingt sous par jour aux 
hommes que vous enrôlitz. 

Dutillel: Vingt sous, ce serait bien bon marché; ce serait 
faire la besogne pour rien. 

M. le président : Aussi ils ont demandé davantage , et vous 
leur avez frit des promesses. Bichelle dit que le mot d'ordre 
était libération et liberté, et le mot de ralliement délivrance. 

Dutillel : Comment aurais-je donné le mot d'ordre que je 
n'avais pas moi-même ? 

M. le président : Voici le poignard qui a été saisi sur vous. 
— R. Je le reconnais. — D. Vous l'avez montré à Bichelle sur 
le boulevard de la Salpétrière , en disant que ce poignard ve-
nait de la Vendée. — R. Au contraire, je l'ai apporté d'Espa-
gne en i823. — D. Au moment de partir pour l'expédition, 
dans la nuit du 1 lévrier, vous avez écrit à un sieur René, qui 
paraît un nom en l'air, une lettre où vous le priez de donner 
des secours à votre femme si vous succombez à votre dévoû-
ment. Vous terminez votre lettie en disant : Vive Henri V et 
vivent les Bourbons, quand même] — B.. C'est ma devise, et 
j'y serai toujours fidèle. — D. Vous craigniez donc de suc-
comber dans cette entreprise? — R. Je croyais qu'il s'agissait 
de délivrer des prisonniers poliliqi *s , et non d'une conspira-
tion. Je portais des armes, parce que depuis les émeutes on 
est exposé à se voir assommé parce que l'on porte des cha-
peaux d'une couleur ou d'une autre, ou d'une forme quel-
conque. 

L'audience est suspendue pendant quelques instans. 

Durant la suspension , un vif débat s'engage entre l'ac 

cusé Baquier, placé à l'extrémité du dernier banc , et ui 

ou deux sergens de ville. L'accusé se plaint de ce qu'un 

sergent de ville a mis la main sur son avocat , qui se ren 

dait près de lui. Il s'agite violemment, apostrophe les 

sergens de ville des épithètes de canailles... d'assassins ! 

Vous nous avez assassinés , coquins, et voulez nous as 

sassiner encore.... Allons , que faites-vous ici?... Retirez 

vous.... milice Gisquet !... 

Quelques avocatss'approchentde l'accuséet l'engagent 

à se calmer , ce qu'ils parviennent assez difficilement à 

faire.,. 

Bacquier, professeur de langues anciennes , attaché au 

collège de Charlemagne. 

M. le président : Connaissiez-vous Bichelle ? — R. Non , 
Monsieur. — D. Ce témoin a déclaré que vous étiez chef de 
brigade, et que vous correspondiez avec le comité supérieur 
carliste? — R. Ce témoin ne mérite aucune confiance ; passons 
cette déposition. — D. Vous avez donné plusieurs sommes à 
des individus qui se rendaient chez vous? — R. Oui , j'ai fait 
quelques dons à des personnes que je connaissais peu. C'é-
taient des individus qui sortaient, soit de la garde royale, soit 
de l'ancienne maison royale. Il n'y avait là aucun but politi-
que ; c'était de l'humanité , et p s autre chose. — D. Vous 
avez reçu chez vous des réunions nombreuses ? — Oui , Mon-
sieur, il est venu chez moi des amis assez nombreux; c'était 
pour boire du punch.... Je ne crois pas qu'il y ait crime là. 
— D. Connaissiez-vous un nommé Rsnguet, ancien sous-
officier de i'ex-garde royale. — R. Oui, Monsieur, je l'ai vu 
une fuis. — D. TJ11 témoin a dit que c'était chez vous qu'aurait 
eu lieu la réunion de la brigade Dutillet; que le motif en était 
pour nommer un chef de brigade , et que c'était ce Ranguet 
qui avait été nommé: Ranguet l 'a déclaré lui-même. — R. 
Kanguet a menti, je le lui prouverai quand viendra sa déposi-
tion. — D. N'avez-vous pas aussi proposé à Bichelle de lui re-
mettre six drapeaux blancs pour qu'il les arborât dans Paris 
dans la nuit du 2 février? — R. C'est faux , Bichelle ne mérite 
aucune confiauce , je vous l'ai déjà dit. Si j'avais eu à faire une 
proposition de ce genre, ce n'est pas Bichelle que j'aurais 
choisi : j'aurais eu là un fameux agent! — D. Vous niez tous 
ces faits? — R. Oui, oui, Monsieur. 

M. l'avocat-général : Connaissiez-vous le nommé Juery? 
— R. Oui, c'est un brave homme auquel j'ai fait donner une 
place; i 1 sortait de la garde, et j'aime tous ceux qui en ont fait 
partie , surtout quand ils fant bien leur devoir. — D. Eh bien ! 
M. Juery a fait la même déclaration que Ranguet et Bichelle ; 
que répondez-vous? — R. J'ai de la peine à le croire ; au sur-
plus, nous entendrons sans doute M. Juesy. 

M. l'avocat-général : Il a été appelé comme témoin. 

L'interrogatoire des accusés étant épuisé , on procède 
à l'audition des témoins. 

On commence par les témoins relatifs au complot des 
accusés airêtés à Versailles. 

Liasse , tambour-maître : Le 11 décembre, j'étais 

pour boire chopine chez le sieur Suzanne ; après qu'il 

l'eut versée, il me fit signe de le suivre. Qu'est-ce qu'il 

me veut, cet homme ? Bref , je le suivis. «Vous avez bien 

perdu, qu'il médit, par la révolution de juillet ; vou-

lez-vous vous battre p ur Henri V ? nous avons un ré-

giment d'artillerie, sauf le colonel. — Eh bien ! çà y est, 

que je lui dis , à demain , l'ancien. » Le lendemain, M 

Suzanne me fait signe des yeux ; il me fait monter au 

premier; je me retourne , et je vois MM. Piegard et 

Maigret ; celui-ci était secrétaire. Alors il me dit : « Vous 

jurez de vous battre pour Henri V ? — Si je Je jure ! 

oui , je le jure ! » Il fouilla dans sa poche , et me donna 

une médaille de Henri V.Pour lui faire frime,je la porte 

à ma bouche en disant: C'est bon, mon garçon. Alors il 

me dit : « Engagez pour Henri V , mais pas pour la ré-

publique ; ceux qui ne seraient pas pour Henri V , en-

gagez-les toujou»'» , ça tapery dam la inéte'e comme lei 

900 ) 

autres. — Ça va, que je dis. M. le secrétaire reprit, et ; 

dit à M. Piegard : « Mais mon général , il n'y a pas de j 

fusils ! — On en trouvera , qu'il répondit. » 

I Suzanne , Maigret et Piegard nient ces faits. 

| Le témoin persiste dans sa déposition. 

I Suzanne : Je dirai d'aberd qu'il y avait beaucoup de 

; monde chez moi ; il y en a toujours , M. le président , 

j et je ne lui aurais pas fait signe devant tout le public ; 

i cela n'est pas possible. 
Me

 Hardy : Le témoin n'était-il pas tambour-major 

dans la garde nationale ? 

Le témoin : Oui; ça vient de ce que M. Gausse , 

maire , avait un protégé qui portait dix pouces et demi, 

tandis que je n'ai que six pouces , et qu'alors on m'a des-

cendu tambour-maître. (On rit.) 

M' Hardy : Le témoin Liasse n'a-t-il pas présenté 

une pétition pour avoir la croix de la Légion-d'Hon-

neur? 

Le témoin : J'avais des années de service. 

M
c
 Hardy : Non pas pour des anciens services , mais 

comme dénonciateur, et de suite après la dénonciation. 

(Mouvement.) 
Le témoin : C'était pour mes anciens services. 

M. Carré, commissaire de police à Versailles : Dans 

le mois de décembre dernier, il n'était question que 

d'embauchage pour Henri V. M. Liasse vint m'avertir 

qu'on avait cherché à l'embaucher chez Suzanne. Je sur-

veillai ces personnes , et ce fut à cette occasion qu'elles 

furent arrêtées. 

Bulh, ancien militaire, a entendu chez Suzanne des 

gens qui complotaient pour Napoléon II et Henri V. Il 

n'a point été l'objet de propositions d'embauchage , et 

donne un démenti au tambour Liasse sur le fait déposé 

par lui que le témoin avait reçu 5o fr. de Piegard. 

Un juré : Parlait-on politique? 

Le témoin : Oh ! oui. Ils disaient : Ça ira K-
tous les postes , on reverra Henri V et t

n
„. en i «a 

ront de bien belles places. (On rit.) 

M. l'avocat-général : Femme' Martin 

Chassagneau? - R. Oui, il devait être feutieVT'
5
^ . 

M. l'avocat-général : Fizanne, on
 a trr

, ' • H* ^ 
pétition de Chassagneau. _ R.

 C
'es, vrai 1°^ Si-

cile y«nait. '
 ,nai

s j ign
0
£ »> 

Fizanne : Le témoin a une mauvaise rénucr 
c est une ivrogneuse. ^ lon ; ou <t. 

WNibelle : MM. les jurés remarqueront qu
e
 J. , * 

vier, la femme Martin a fait des révélations à la S le *i 
pu prévenir les évé .emcns qu'elle connaissait! f«° Ce » <HnX 

On annonce que le témoin Pavard est arrivé 
« Je suis allé , dit-il , avec deux marchands elle, T""^ 

nous a embauchés pour Henri V. » D. Quel ai 

vous avec Toutain ?—R. Je "-avaisvuàlaba^PP.
0
^";* 

: de l' — I). Qui vous v avait conduit? — R. TJn „
n
„ ~.~Z> 

- D. Que sVst-il passé ? - R. On m'a nom^b S* 

'
 A

P«» préd-
it. 
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Audience du 9 juillet. 

iquier : 11 y a encore ae ia piace puui ic puunv.. 

.'le président : Les accusés n'ont pas la police de 

lience , cependant s'il y a de la place , qu'on fasse 

SUITE DE L AUDITION DES TEMOINS. 

A dix heures et demie l'audience est ouverte. 

Baquier : Il y a encore de la place pour le public 

M ' 

l'aud 

entrer le public. 

Liasse , tambour : Je demande la parole , président , 

et je me plains d'avoir été inculpé hier par les accusés ; 

voici des pièces pour me justifier. 

M. l'avocat - général donne lecture des ces diffé-

rentes pièces qui attestent la bonne conduite du té-

moin. 

M' Hardy : Le témoin apporte-t-il uneertificateonsta-

tant qu'il n'a pas demandé la croix immédiatement après 

sa dénonciation ? 

Le témoin : Non. 

Jaulard, rhapelier à Saint-Germain-en-Laye : Je reconnais 
M. Fizanne, il est venu un jour me demander si je ne connaissais 
pas des personnes attachées à la famille déchue ; il était avec 
Piegard. 

Levasseur, maréchal-des-logis dans la gendarmerie : MM. 
Piegard et Fizanne venaient à Geutiliy, Selon le bruit public , 
ces Messieurs étaient deux mouchards pour sonder l'opinion. 

M. Martinet, commissaire de police: J'ai trouvé derrière 
la tenture de l'alcove de Toutain les papiers que j ai saisis. 

Toutain : M. le commis-.aire de police a commencé par ou-
vrir le papier. J'avais été dénoncé comme conspirateur, même 
que depuis un mois j'étais suivi par des mouchards. TJn soir 
plusieurs m'accostent et me disent : « M. l'ancien, n'avez-vous 
pas été dans le 5° de la garde? — Vous n'êtes pas fins que je 
leur dis, de mon temps il n'y avait pas de 5e de la garde; f..... 
moi la paix ,je connais les mouchards. » 

Minard, marchand de mottes : le ^5 décembre, Toutain 
me dit , en buvant un verre de vin : « Vous m'avez l'air d'un 
bon enfant. — Comme vous dites , que je lui réponds ; 
alors il dit : Eh bien , avez-vous des camarades qui pourraient 
nous donner un coup de main ? Je m'en allai, et je n'y retour-
nai plus. Ils inscrivirent mon nom sur leur liste ; mais c'était 
pas le mien, j'en avais donné un faux. 

M. le président donne lecture de la déposition de Pavard , 
témoin absent; il en résuhe que Pavard avait signalé Toutain 
comme un légitimiste dangereux , à ce point que lui , Pavard , 
craignait d'être assassiné par lui 

Toutain : Je ne répondrai qu'à une partie de la déposition 
de ce témoin délateur. Eh bien ! oui, je suis légitimiste, et je 
m'en fais honneur; mais que tout le monde sache bien que 
parmi tous les légitimistes on ne trouvera jamais un assassin 
( Tous les accusés font un signe d'approbation.) 

Thomassin : M. Toutain me dit un jour : Etes-vous des bons 
garçons? nous sommes déjà beaucoup. Alors il me demauda 
mon nom, je lui donnai celui de Thévenot, rue de la Ro-
quette; alors il m'engagea à revenir pour toucher de l'argent. 

Toutain explique ces faits en disant que ces témoins lui ont 
été amenés par Pavard qu'il signale comme un agent provoca-
teur. Il nie toute participation à l'embauchage. 

Gervais, tambour-major dans la garde municipale : Un soir 
Toutain m'aborde et m'appelle par mon nom , je le regarde , 
mais je ne le connaissais pas. Il me dit : Vous devez être peu 
content du service, mais ça ne durera pas long-temps, il y 
aura du changement ; vous serez tambour-major des cent-
suisses. 

L'accusé Toutain : Je n'ai jamais parlé à ce Monsieur. 
M. le président, au témoin : L'accusé vous connaissait donc? 
Gervais : Il a pu me connaître quand j'étais tambour-major 

dans les cent-suisses. 
Thomain , marchand de vins à la barrière de l'Etoile. 
M. le président : Dans le courant de décembre dernier 

n'y a-t-il pas eu un repas de corps chez vous? — R. Non 
monsieur. 

La femme Martin : Je connais M. Piegard et M. Fizanne 
j ai travaillé pendant quatre jours chez M. Fizanne à faire des 
ceintures, dont M. Piega.d était le chef des ceintures; même 
qu'on ajoutait qu'elles étaient faites pour aller donner les 
étrennes à Louis-Philippe et pour prendre les postes 

On représente au témoin les ceintures et les gibernes , il les 
reconnaît, et déclare qu'on en a pu fabriquer une centaine 

Piegard nie ces faits. 

M. f avocat-général ■ Comment qualifiait-on Piegard? 
Le témoin : On l'appelait général. (On rit.) Il a même dîné 

avec Poncelet. 
Poncelet : C'est faux ! 

Le témoin : C'est bien vrai; et si l'affaire avait réussj , M, 
Poncelet deVait «voir de» épmkuet, 

D. Y avait-il beaucoup de monde? R, 
zaine. 

M. le président: Pavard, avez-vous q 
l'argent? - R. Oui, on m'a donné plusSS'

5
,

r< 

de 5 fr. ls des 

Un de MM. les jurés : De combien de personn 
sait une brigade? — R. On la faisait aufsi nomt 
pouvait. — D. Dans quel but les formait-on ? — R D l'u 
clamer Henri V, ou 'prv 

M
E
 Nibelle : Pavard n'avait-il pas une liste coni 

noms imaginaires? n*enant «J. 

Le témoin Pavard : C'est vrai. — D. Dans quelb„,, 
Le témoin hésite et ne répond pas. 

| M. le président : Vous vouliez prendre de l'argent 
pirateurs. (On rit.) Allez vous asseoir. 

M. Urbain Tulanne, commissaire de police déD 

saisi dans la poche de Brunet du Boussac d'es ^ ; 1 

listes à moitié brûlées. 

M. le président : Ces listes sont écrites par Tout ' 
déclare ne pas savoir comment elles ont pu se trei*"

1 S 

Brunet , et Brunet déclare également qu'il ne peuico"^ 
comment ces mêmes listes ont pu être saisies chez lui 

L'audience est suspendue à une heure. 

Pendant cette suspension, M. l'avocat-générahy . 
tient avec l'accusé Charbonnier delà Guernerie L' 

position de M Kersabiec est le sujet de cet entretien î 
Charbonnier se plaint avec vivacité de ce que cette 

disposition de M. Kersabiec peut prolonger iodéfi^ 
ment la captivité de tous les accusés. 

Après un quart-d'heure de suspension, l'audience* 
reprise. 

M. le président : M. Kersabiec, gravement indispe* 

demande que la séance soit remise à demain. En coi» 

quenc la Cour lève la séance et la renvoie à deraaii 
dix heuies précises. 

M. Charbonnier de la Guernerie : Il est dans fini 

de tous les accusés que le débat ne soit pas entravo 
l'indisposition de 1 un de nous. 

M. le président : Encore une fois , la Cour \m. 

séance à demain ; alors l'état de M. Kersabiec sera c 

taté , et la Cour pourra statuer sur cet incident. 

M. Charbonnier : On ne peut pas nous laisser gémi:. 

M. le président , vivement : MM. les jurés, lié 

est levée et renvoyée à demain, dix heures précises. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE BOURG, (in 

( Correspondance particulière. ) 

PRÉSIDENCE DE M. BON. — Audience du 5 juii 

Troubles de Grenoble. — Journées des 1 1 . 

mars i83a. 

Lesjdébats de cette grave affaire ont commencé aojot 

d'hui devant le Tribunal correctionnel deBoi 

par la Cour de cassation de la connaissance de 

faire, sur la demande du procureur-général deGm 

A neuf heures et demie, l'audience s'ouvre dis 

grande salle de la Cour d'assises. Au milieu de l'affluf' 

extraordinaire de spectateurs attirés par l'impôt"*' 

des débats, on remarque une foule d'étrangers. L»P 

venus sont au nombre de quatre. Ce sont MM. »*• 

frères , propriétaires à la Voûte, département de' 

dèche; lluchet, licencié en droit, domicilié à Bourg/ 

Gauthier, gantier à Grenoble. M. Bastide, ex-chef 

cadron de l'artillerie parisienne, cinquième prévei-

se présente pas. Le ministère public conclut à ce<[»' 

somme de 5oo fr. , montant du cautionnement!* 
par M. Adolphe Périer de Grenoble ( neveu deU» 

Périer ), et sous le bénéfice duquel M. Bastide a ot* 

sa liberté provisoire , soit déclarée acquise au h
 1 

M. Adolphe Périer, présent à l'audience, etj«'*l 

donner quelques explications sur l'absence de î». ^ 

tide, dit qu'il n'a pas reçu de nouvelles de celu
1
^ 

Raymond , l'un des défenseurs, conclut à ce 

sursis à donner défaut contre Bastide jusqu'à U 

des débats : mais le Tribunal, après en avoir de 

fait droit au réquisitoire du ministère public 

Les prévenus sont assistés de MM
eS

 Saint-il 

Raymond et Falconnel , avocats du barreau de ■ 

ble', et de M' Laurent, avocat à la Cour royale de^ 

si connu par ses remarquables prédications sai 

niennes. \t 
M. Perrot , procureur du Roi , a la parole po 

position de l'affaire. , ^ 
« Messieurs , dit ce magistrat , des évcnenie^-, 

rables se sont passés à Grenoble dans les journ 
~ ... „e nnt t w 

12 et i3 mars "dernier. Des désordres S
ravc

°"[j|
et
|fl' 

quelques agens de trouble se sont jetés auni'^j! 

population jusque-là tranquille. Par des
 a

'
lc

S°|
c UB

i 

propos coupables, ils sont venus exciter e" 

trême agitation , et l'entraîner dans des lau ^re* 

sans doute senties plus tard , et dont l'amnu
r
:P ^ f 

pourrait aujourd'hui l'empêcher de conveu^-^,. 

] publique devint nécessaire pour réprimer 

flagrans; elle fut mandée, et bientôt elle 

propre «ûrcté compromise, et se trouva ' 

dut' 



en(
re de ses armes. Une lutte s'enga-
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*' lie rut I» '".Trient provoquée; mais le sang cou-
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 de prévoir que nous serions appe-
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ier comme juges : cet honneur, nous 

les
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PP',, hitionner. Placé au milieu d une cite 
0,11 df roub!e politique , le Tribunal de Bourg 

j.. tout
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 à des débats que le calme n ac-
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é rester | Toutefois il ne reculera pas de-
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li«enient d'un devoir, et quelque pénible 
■'accornp 1 '' 

*it
celul T.""nr. impartialité et avec fermeté, o 
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Voûiours Toutefois il ne reculera pas de-
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 Glissement d'un devoir, et quelque pénible 
1
 ,1'accompu ^ , convenable de lui confier, il 

l|Ul
 fi" avec impartialité et avec fermeté. » 

.A le ministère public retrace avec clarté les 
eï0

'.
e

i'
a
 cause , et, dans un discours éloquent, 

*T ede la volumineuse information qui a précédé 
lefauaiyse

 ouve
 reproduite dans les dispositions 

f
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reur du Rot termine ainsi : 
^ lepioe ^

 no(js avons eu
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0[lne
ur de. vous faire, 

.DJDSI e*P H ^
 v(|US
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res

cuter avec exactitude les alésor-
^i» ou sérier^ ^ Qrenoble a été le théâtre. Placé en de-

^ dont la
 T1

 us
 jj

 n0lis a
 été facile de les apprécier avec 

^t^Irttéaue ceux qui y ont pris une part quelconque. 
,|us de

 ,erl

 avo
j
r
 exposés tels qu'ils doivent être com-

>'ousç
ro

y
oUS

 s som
mes trompés, nous en accuserons no-

Si nous ^
 nonnotre

 volonté. C'est notre conscience qui 
e
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 ■ nous savons, messieurs, que vous n 'en douterez 
sa p» 

F"' - inorlerons, dans la discussion de cette affaire, ce 
, îious app

 mo(
]^

rat
j
on

 dont nous nous sommes toujours 

»
lnK et

|'
e

 et q
„i doivent accompagner les débats judiciaires. 

j
e
 les trouver aussi daus les conseils • connues certains de ie 

, "nés la noble profession qu'ils exercent et la haute ré-

^'n^atii ïes a précédés nous en sont un sûr garant. Ce 

f|
Ull0

™»fait ce respect pour les organes de la loi et pour 
aime pariai, i i — A JJ u,.»: — 

décisions, celle absence même d'approbation , nous 

le droit de l'exiger et nous l'exigerons de l'auditoire. Il 

'""■dues obligations , il saura ne pas s'en écarter ; il sentira 

'""îes devoirs qui nous sont imposés, s'ils sont honorables , 

émbles à remplir; il comprendra que le choix de cette 

^lê'no 'ir la discussion de cette affaire prouve la bonne opinion 

ï>. «,, dnnnér d'elle la population de cetle province : il ne 

Jou ira pas détruire une réputation si bien mentee. Il corn 

rendra que, dans celte circonstance plus que dans toute au 

ire il doit faire preuve de son respect pour les lois, et nous ai-

mons à espérer qu'il se souviendra d'un devoir dont certaine-
mentilne s'écarterait pas sans danger. -

On procède ensuite à l'appel des témoins à charge et à 

décharge. Parmi les premiers, sont absens M. le lieute 

nant-général Saint-Clair, retenu à Paris par une maladie, 

d M. Cheminade, nommé, depuis les événemens 

Grenoble, préfet des Hautes-Alpes. M. Crozet, ingénieur 

on chef du département de l'Isère, n'ayant produit pour 

evuse qu'un certificat irrégulier attestant une maladie, 

a été, conformément aux art. 8o et i5-] du Code d'ins-

truction criminelle, condamné à ioo fr. d'amende 

Premier témoin. M. Dominique Vidal , commissaire 

de police à Grenoble : Le 1 1 mars , j'appris qu'une mas 

carade politique devait avoir lieu. La veille, j'avais reçu 

une lettre anonyme qui m'en prévenait ; je commun! 

quai cette lettre à M. le maire et à M. le préfet , qui tous 

deui me donnèrent l'ordre de surveiller. Je sus bientôt 

que les masques se dirigeaient vers la porte de France; 

je m'y rendis. Le rassemblement était nombreux : crai-

gnant d'éprouver de la résistance pour le dissiper , je 

demandai à un adjudant de place vingt-cinq hommes de 

troupe de ligne; je m'avançai alors en rappelant aux per-

sonnes qui composaient lamascarade le règlement de po-

lice de i83 1 , qui défendait ces divertissemens après le 

carnaval. On me siffla et on me jeta des pierres. Je me 

retirai pour aller informer M. le maire de ce qui se pas 

sait. Quand je revins la mascarade s'était dispersée 

» Le lendemain je fus informé qu'on devait donner un 

charivari au préfet -, qui avait cru prudent de défendre 

e bal masqué annoncé pour la veille. Je me rendis sur 
le

« lieux , et sur l'ordre du préfet , j'allai de suite à la 

caserne de Bonne ; j'y pris une compagnie d.: grenadiers 

" 35
e
 , et je revins avec cette compagnie sur la place 

typt-André. 

• Là des agens de police vinrent me dire que le préfet 
m

i' demandait : avant d'aller à la préfecture, je recom-

mandai à l'officier commandant la troupe , de m'atteu-
rÇ et de ne faire aucun mouvement sans mon assistance. 

^' Le préfet m'avait fait appeler pour m'ordonner de 

^per les attroupemeus , après les sommations voulues 
P»
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" loi. Q,
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«était avancée ' 
cier 

;nd je revins, la compagnie de grenadier» 

vis-à-vis le théâtre. Je demandai à l'o fi-

pourquoi il l'avait fait; il me répondit qu'on l'avait 
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, de manière à ne pas pouvoir fuir? 

^'fe^P»"- deux issues: 

des prévenus, 
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 Proférés le 1 1/ au soir devant l'hôtel de la 
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 dit que déjà ies baïonnettes avaient 
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 haionnettes n'avai<>nt pas été croisées; 

QOI ) 

vous reçu du préfet l'ordre écrit de faire les sommations ?—B . 

Cet ordre m'a élé donné verbalement. 

Le témoin, assailli te 1 3 au matin par un attroupe-

ment, a reçu des coups qui l'ont forcé à faire appeler de 

suite un médecin , et qui le mettent dans l'impossibilité 

de donner des détails précis sur cette journée. 

Ledeuxième témoin, M. Jourdan, commissaire de 

police à Grenoble, fait une déposition à peu près sem-

blable. Il avait aussi reçu l'ordre, le \ i mars, d'aller à la 

caserne de Bonne poury prendre un détachement. «Lors-

• que nous arrivâmes vers la préfecture, dit-il , un rassem-

| blemeut immense y était formé. Je n'avais pas encore eu 

le temps de faire les sommations, lorsque les voltigeurs 

j qui me suivaient croisèrent la baïonnette. Je ne crois pas 

j que l'ordre leur en ait été donné. Je leur criai : a Volti-

» geurs, que faites-vous? relevez vos baïonnettes.» Soit 

que mes cris aient été étouffés par le tumulte, soit que 

mon autorité ait été méconnue, je ne pus parvenir à ré-

tablir le calme. Des pierres nous furent lancées , et les 

militaires exaspérés croisèrent la baïonnette. 

Le témoin ajoute qu'il n'a connu que par ouï-dire tout 

ce qui s'est passé dans la journée du i3. Il n'est pas sorti : 

la police était eu danger. 

Sur la demande de M* Saint-Romme, on adresse au 

témoin les questions suivantes : 

D. Eliez-vous avec votre collègue Vidal quand vous vous 

rendîtes à la préfecture et qaand vous allâtes à la caserne de 

Bonne? — R. Oui. — D. Le vîtes-vous sortir de la caserne 

avec la compagnie de voltigeurs qu'il dirigeait? — R. Non. — 

D. N'a\ez-vous pas reçu du préfet l'ordre de cerner le rassem-

blement? — R. Non, j'ai reçu l'ordre de dissiper l'attroupe-

ment.—D. Cependant vous l'avez dit dans votre rapport écrit? 

— R. C'est peut-être un vice de rédaction dû aux impressions j 

que j'ai reçues plus tard du résultat des faits ; mais je jure sur ' 

l'honneur que je n'ai pas reçu un ordre semblable. 

Troisième témoin, M. Maurice Duval , ancien préfet 

de l'Isère (Vif mouvement de curiosité.) 

« Le 1 1, dit ce témoin , averti qu'une mascarade po-

litique devait avoir lieu , et voulant prévenir les résul-

tats de cette démonst:ation politique , je mandai les 

commissaires de police et leur prescrivis les dispositions 

que je jugeai nécessaires. Je donnai aussi les ordres con-

venables aux troupes. Je crus en môme temps devoir 

interdire le bal masqué qui était annoncé pour le soir, 

pensant que ce serait là une nouvelle occasion de scan-

dale. Je mandai M. le maire en l'invitant à annoncer 

que le bal masqué serait converti en un bal paré. M. le 

maire me fit des observations; je ne crus pas pouvoir 

m'y rendre, et je persistai dans ma première résolution, 

déterminé surtout par l'arrivée du directeur du théâtre , 

qui vint nous dire que les affiches apposées pour annon-

cer le bal paré avaient été déchirées. 

» Le lendemain, un charivari devait m'ètre donné; 

j'en prévins le colonel de la garde nationale que je vis à 

deux heures ; il fut arrêté entre nous que la garde na-

tionale serait convoquée pour cinq heures. Il ne vint au 

rendez-vous que cinq ou six gardes nationaux. Je mis 

aussi en demeure le lieutenant-général. 

Les deux commissaires de police ont reçu de moi 

l'ordre de dissiper et non de cerner l'attroupement ; au 

surplus je ne me défends d'avoir donné cet ordre que 

parce qu'il est faux que je l'aie donné. Oui, si j'avais 

connu Gonoble, si j'avais pu calculer mes démarches sur 

ses localités , j'aurais fait cerner le rassemblement non 

pas par deux compagnies , mais par deux bataillons; je 

me serais fait un devoir de prendre cette mesure si la 

gravité des faits, le trouble qui régnait alors et l'urgence 

des déterminations à prendre m'avaient permis de faire 

tout ce qu'exigeaient les circonstances. 

» Le i3, la ville était dans une grande agitation. Je 

reçus deux députations de conseillers municipaux et de 

gardes nationaux , *^ui me demandèrent la remise des 

postes du 35
e

. Je rerusai , je le devais. Le lieutenant-gé-

néral, à qui pareille proposition avait été' faite, me 

consulta. Je lui répondis qu'un homme d'honneur ne 

pouvait, suivant moi, déférer à une aussi flétrissante 

sommation. 

» Pendant que je déjeunais, les portes de mon hôtel 

furent enfoncées. Je me rendis à la mairie. Un rassem-

blement s'y présenta. A sa tête étajt le sieur Huchet , 

prévenu, que je reconnais,et dont l'exaspération s'expli-

quait , je crois , par la blessure qu'il avait reçue la veille. 

Je rejetai de nouveau toute espèce de transaction avec 

ces messieurs, . et cependant je ne fus pas insulté. Ces 

jeunes gens criaient que le sang versé voulait du sang ; 

je leur répondis que le sang versé par une fatalité mal 

heureuse ne voulait que des larmes. 

» Enfin je sentis que mon autorité était en péril , 

qu'elle allait être souillée ; je dus la mettre à l'abri de 

toute insulte, et je me retirai dans la caserne du 35
e

. 

» Je n'ai connu que par ouï-dire l'arrestation du 

lieutenant-général Saint-Clair. Trop de graves événe-

meos se sont passés depuis pour que j'aie conservé un 

souvenir bien net des faits qui ne m'ont pas été person 

nels dans ces déplorables journées. En vérité, en cons 

cience , je ne crois pas pouvoir m'expliquer sur les faits 

qui ont suivi mon entrée dans la caserne du 35
e

. » 

La déposition de M. Duval, pleine de convenance et 

de modération , a été écoutée avec une silencieuse atteu 

tion. 

A une heure l'audience est levée pour être reprise à 

trois heures. 

sur le bureau de MM. les membres du Conseil plusieurs 

cartouches préparées pour l'usage des fusils dits h la 

Pauly. 

M. le greffier donne lecture des pièces de la procé-

dure, et l'accusé est ensuite introduit. 

M
e
 Coffiuières, avocat, est chargé de présenter sa dé-

fense. Il déclare être âgé de 24 ans, et s'annonce comme 

étudiant eu droit avant son entrée au service. 

M. le colonel Dumoulin, parent de l'accusé, et connu 

par les persécutions qu'il a éprouvées sous la restaura-

tion . est assis à côté du défenseur de son cousin. 

M. le président procède à l'interrogatoire de Dumou-

lin. Vous êtes accusé, dit-il, 

i° D'avoir, dans la journée du 5 juin , suscité la déso-

béissance parmi la troupe en engageant notamment le 

sergent Couvert à n'opposer aux révoltés contrairement 

à la consigne, aucune résistance quand il serait attaqué 

dans son poste; 

a" D'avoir pratiqué des intelligences avec les direc-

teurs et les commandans des bandes de révoltés ; 

3° D'avoir provoqué la troupe à la désobéissance , et 

à fournir un lieu de retraite aux bandes de révoltés sans 

que la provocation ait été suivie d'effet ; 

4° De ne pas vous être conformé aux ordres de vos su-

périeurs relatifs au service ; 

5° D'avoir enfreint la consigne générale donnée par 

l'état major de la place. 

L'accusé : Ma conscience me donne le droit de regar-

der ces accusations comme absurdes. Je me suis jeté avec 

enthousiasme dans la révolution de juillet, c'est cet en-

thousiasme, peut être mal compris par moi, qui a en 

gagé mes ennemis à me perdre. 

M. le président : Jeune encore, comment se pourrait-il 

que vous fussiez en butte à des ennemis secrets, et qu'ap-

partenaut à une famille honorable, vous ayez pu oublier 

vos devoirs, ce que votre éducation vous prescrivait de 

respecte 
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I«r CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

(Présidence de JV1. Chàtcaubeaudot , colonel du 1' dragons). 

Séance du 9 juillet. 

Affaire du jeune Dumoulin , sergent-major au 25
e
 de 

ligne , imp Hqué dans les événemens des 5 et 6 juin 

dernier. 

La séance est ouverte» onze heures et demie. On voit 

L'accusé : Je n'ai point manqué à mes devoirs , mon 

colonel. 

M. le président : Expliquez-vous sur votre présence 

au convoi du général Lamarque, quand la consigne était 

donnée aux militaires de ne pas abandonner leur quar-

tier? 

L'accusé : Je ne croyais pas désobéir en rendant les 

honneurs au général distingué dont la France déplore 
la perte. 

M. le président : Si vous ne l'aviez pas cru, vous ne 

vous seriez pas esquivé du quartier. Jusqu'à quel endroit 

avez-vous suivi le convoi ? 

L'accusé: Jusqu'à la Bastille. 

M. le président : En repassant par l'archevêché, n'au-

riez-vous pas averti le sergent Couvert qu'on l'attaque-

rait sur les huit heures ? 

L'accusé : D'après ce que j'avais vu au convoi , fje 

présumais qu'on attaquerait le poste à cette heure. 

M. le président : Ce n'est pas ce qui est le plus blâma-

ble dans votre conduite; mais vous avez engagé ce ser-

gent à rendre ses armes dans le cas où il serait attaqué. 

L'accusé: Si j'ai tenu ce propos, c'est parce que je 

supposais que les révoltés étant si nombreux, on ue 

pourrait faire résistance. 

M. le président : Pourquoi avez-vous refusé de char-

ger votre fusil lorsque vos camarades chargeaient leurs 

armes dans la cour du quartier? 

L'accusé : Je n'avais pas de cartouches. 

VI. le président : On vous accuse d'avoir dit à des sol-

dats : «Si le capitaine vous dit de faire feu, ne tirez pas; 
atez. » 

L'accusé : Nous n'étions pas alors devant l'ennemi, et 

je pensais avec douleur au sang français qui allait cou-

ler. 

M. le président : N'avez-vous pas dit aux soldats, en 

présence des révoltés qui voulaient attaquer la caserne : 

« Laissez approcher ces braves gens? » 

L'accusé : Je le disais en termes ironiques ; mais mon 

ntention n'était pas de laisser égorger mes camarades. 

M. le président: Vous avez dit encore au sergent 

Magnien, en parlant des révoltés qui voulaient entrer 

dans la caserne : « Laissons-les, ils ne nous feront pas de 
mal. » 

L'accusé : Je ne sais ce que j'ai dit, parce que dans ce 

moment, il faut l'avouer, j'étais ivre . 

M. le président : Faut-il aussi attribuer à votre état 

d'ivresse les propos que vous avez tenus sur ce qui ve-

nait de se passer au convoi, entre autres choses, que 

vous aviez vu le général Lafayette couronner d'immor-

telles le bonnet rouge? 

L'accusé : Oui, mon colonel. 

On passe à l'audition des témoins. 

M , capitaine au ).5
e
 , dépose que les opinions po-

litiques du jeune Dumouliu lui ont paru toujours très 

exaltées. Ce témoin déclare ensurte que le 8 juiu , un 

soldat lui rapporta des cartouches à capsules. Il demanda 

à ce soldat d'où provenaient ces cartouches; il répondit 

qu'elles étaient au nombre de celles prises la veille dans 

la chambre de Dumoulin , et qu'on avait ensuite distri-
buées. 

M. Lapeyron, capitaine au a5
e
 : Le 5 juin au matin , 

le sergent-major Dumoulin m'apporta le rapport ; j'y 

vis que le régiment était consigné par ordre supérieur • 

cependant j appris que Dumoulin s'était rendu au con-

voi , et je le vis rentrer le soir au quartier. Je lui fis des 

reproches , et je lui infligeai une punition. J'ai su de-

puis qu'il avait refusé de charger son arme. 

M. le président : N'avez-vous pas entendu parler de 
opos qu'aurait tenus l'accusé? propos q 

Le témoin : On me rapporta qu'il avait parlé du con-

voi et de ce qui s'y était passé. Le caporal Boivin me dit 

autsi que Dumoulin avait excité les soldats à livrer l'en-
trée de la caserne aux révoltés. 

M. Rosier, lieutenant au 25
e

, dépose qu'il avait re-

marqué que Dumoulin depuis long-temps n'était pas 



dans la ligne de ses devoirs ; qu'il avait entendu dire 

qu'il était affilié à des sociétés secrètes. Le 7 au soir il lui 

fut rapporté divers propos tenus par Dumoulin. Le té-

moin lui parla et lui demanda les cartouches qu'il pou-

vait avoir dans sa chambre. 11 les remit, et il le fit met-

tre ensuite aux arrê's, Le lendemain un sol îat rapporta 

des cartouches à capsules trouvées chez Dumoulin. 

M' Coffinières : Le témoin n'était-il pas au convoi? 

Le témoin : Oui , Monsieur, mais j'étais sorti avant 

l'ordre donné à la caserne. 

M. Mouret , lieutenant au 25 e , rapporte qu'il vit le 5 

au soir Dumoulin rentrer du convoi ; il paraissait très 

ému. Le témoin lui a entendu dire qu'il venait de voir 

le général Lafayette couronner le bonnet rouge. 

M. Voirin , sous-lieutenant au 25e , dépose que ce fut 

lui qui donna, le 5 au matin, l'ordre de consigne au 

quartier, et qu'il excepta de cet ordre Dumoulin, qui 

pouvait par son grade être appelé d'un moment à l'au-

tre hors du quartier. Le témoin sait du reste que l'ac-

cusé professait des opinions exaltées. 

M. le président : Avez-vous entendu dire que Dumou-

lin fît partie do la société des Amis du peuple? 

■Le témoin : Oui , mais d'une manière vague. 

Bisson , soldat au a5e : le sergent-major Dumoulin 

était, le 5 , dans la cour du quartier; je lui ai entendu 

dire :Si le capitaine vous commande de marcher au pas 

accéléré , marchez au pas ordinaire ; s'il commande le 

pas ordinaire , marchez au pas accéléré ; s'il vous com-

mande de tirer, ratez. Un soldat lui répondit : Si mon 

fusil rate, ce ne sera pas parce que je l'auiai mal 

chargé. 
Borniel, traiteur, rue Descattes, rapporte qu'étant à 

l'estaminet Français, situé dans son quartier, il y vit 

entrer le 5 au soir Dumoulin dans un état d'ivresse , 

qu'il proféra des propos dont il ne se rappelle pas lui-

même. 
Les témoins Picard et Bouillard , soldats au 25 e , font 

une déclaration semblable à celle du soldat Bisson. 

Bardel, soldat au 25e : Le 5 au soir je vis le sergent-

major Dumoulin cherchant à ébranler la barre de fer de 

la porte du quartier donnant dans la rue Mouffetard; je 

lui dis : Laissez donc cette barre, sergent; il me répon-

dit : Bah, laissons-les entier, ils ne nous feront pas de 

mal. ; 
M. le président : Vous soupçonniez donc les intentions 

de Dumoulin ? 

Le témoin : Oui , mon colonel. 

Fort, soldat au 25 e , a entendu l'accusé dire qu'il ne 

fallait pas tirer, qu'on i.e ferait pas de mal aux soldats. 

Mort, chef de musique au 25 e , était le 6 dans un café 

rue Mouffetard. On dit dans ce café que Dumoulin s'é-

tait écrié la veille : « Que nos amis viennent, je leur ou-

vrirai les portes de la caserne. » 

Bille, musicien au 25 e , dépose que le 5 au soir il vit 

Dumoulin entouré de 10 militaires. Il leur disait qu'il 

avait vu Lafayette couronner le bonnet rouge, que 93 

allait revenir, et qu'il boirait un verre de sang. 

Magnien , vaguemestre au 25 e : Le 4 au soir Dumoulin 

lui manifesta l'intention d'aller au convoi. Le 5 il apprit 

qu'il était parti; il le vit revenir le soir et l'entendit ra-

conter ce qui s'était passé au convoi. Quelques instans 

après on tira des coups de feu dans la direction duPan-

théou ; le témoin dit à sa femme : « Nous aurions bien 

fait de déménager notre malle. »> Dumoulin les rassura 

en lui disant qu'il n'y avait rien à craindre. 

Briscmiche, sergentiDumoulio dit aux soldats: «Vous 

chargez vos armes, quant à moi je ne charge pas la 

mienne. 

Pirotte, sergent, dépose du même fait que le témoin 

Mort. 
Coche , sergent : Il sait que Dumoulin a dit aux sol-

dats de ne pas faire feu. 

Maingrot , sergent : Dumoulin buvait de la bière chez 

le vaguemestre; il lui a entendu parler de la répu-

blique. 

ïhevenet, soldat, a entendu Dumoulin crier dans 

une cantine : Vive la république! 

Boivin, caporal, rapporte les propos tenus par Du-

moulin aux soldats. Ce témoin ajoute que Dumoulin lui 

a dit qu'il fallait laisser entrer dans la caserne ceux qui 

faisaient une barricade rue Mouffetard. 

Bremont, soldat : Le sergent-major Dumoulin a dit le 

5 au soir , que si les révoltés voulaient entrer , , il fallait 

leur ouvrir la porte ; que si le capitaine ordonnait de 

tirer , il fallait désobéir. 

Chevalier, soldat .-Dumoulin â dit que les républicains 

étaient en force, et que si on commandait de faire feu , 

il ne fallait pas obéir. 

Couvert, sergent. Ce témoin était de garde le 'j au 

soir , au poste de l'Archevêché. Dumoulin passa à côté 

de ce poste , recommanda de la prudence au témoin, et 

tirant sa montre , lui dit : « Il est huit heures moins un 

quart , à huit heures on viendra attaquer le poste. Le 

témoin ajoute qu'en effet, à huit heures, huit heures un 

quart, le poste a été attaqué et désarmé. 

Lacroix , fourrier , était sous les ordres de Couvert , 

au poste de l'Archevêché. Il fait la même déposition que 

ce témoin. L'accusé lui a paru de sang-froid. Il était ac-

compagné d'un sergent de son régiment 

Briquet, soldat, dépose des propos tenus par Dumou-

lin aux soldats tendant à les engager à la désobéissance 

Allai t dépose qu'on lui a distribué des cartouches qui 

quand il les a rendues, se sont trouvé être des cartou-
ches à capsules. On dit que ces cartouches avaient été 

trouvées dans la chambre de Dumoulin, 

Trois soldats qui faisaient partie du poste de l'Arche-

vêché confirment la déposition de leur sergent. 

Bassompit.rre, soldat, rapporte que Dumoulin n'a pas 
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voi. Il était avec lui quand l'accusé a parlé au sergent du 

poste de l'Archevêché; mais il n'a pas entendu la con-

versation, parce qu'il était ivre. Il se rappelle cependant 

que, dans la rue Saint-Antoine, ils se sont sauvés parce 

qu'on voulait les forcer de se mettre à la tête des ras- I 

semblemens. 

On passe à l'audition des témoins à décharge. ^ ! 

M. de Rossy, colonel du 25 e , rend un compte tres-

satisfaisant de la moralité et de la conduite de Dutnou- ] 

lin. Ses débuts dans l'état militaire ont été très-heureux ; 

il leur a dû son avancement rapide. M. le colonel ajoute j 

cependant qu'un officier avec qui se lia Dumoulin le fit 

changer de conduite, et que dès-lors i! crut devoir le 

faire rétrograder aux galons de sergent. Mais cet officier 

étant sorti du corps, Dumoulin reprit ses bons antéce-

dens. On lui rendit alors son grade de sergent-major, et 

sans les malheureux événemens de juin, Dumoulin au. 

rait maintenant les épaulettes d'adjudant. 

On entend plusieurs sous-officiers qui viennent dépo-

ser de la moralité et de la bonne conduite de l'accusé. 

Ils sont ses amis , et si Dumoulin avait eu l'idée d'un 

complot, il la leur aurait communiquée. Un d'eux dé-

pose que le 6 juin la compagnie était sur le quai aux 

Fleurs; on tirait sur elle d'une fenêtre; Dumoulin s'é-

cria : « Si vous voyez celui qui tire, visez-le bien, et ne 

le manquez pas. » 

La liste des témoins étant épuisée, M. Blanchet, ca- j trer indulgent pour les individus, dans 

pitaine-rapporteur, prend la parole pour soutenir l'accu-

m'en posée , en cherchant à concilier ce qu
e
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satien. Cet officier, tout en déplorant l'erreur et les op: 

nions exaltées de Dumoulin, conclut contre lui à l'appli-

cation des peines portées par la loi. Il pense cependant 

qu'on ne doit pas imputer à l'accusé le fait des cartou-

ches à capsu'es. Il se peut que ces munitions se soient 

glissées par erreur dans celles que le gouvernement fait 

distribuer à la troupe. 

Me Coffinières, avocat de Dumoulin , prend ainsi ia 
parole : 

« Messieurs, dit-il , je ne me trouve pas dans la situa-

tion pénible de mes confrères appelés avant moi à exercer 

devant le Conseil les fonctions de notre honorable mi-
nistère. 

» Ils étaient forcés, comme jurisconsultes, de récuser la 

compétence de ceux que, comme hommes , ils auraient 

désiré avoir pour juges , tant ils étaient convaincus , je 

ne dirai pas seulement de votre droiture et ds votre 

oyauté , mais de votre paternelle indulgence. 

» A l'égard de mon client , vous êtes le Tribunal de 

la loi ; et 1 Î présence d'un militaire de son grade, par-

mi les membres du Conseil, lui inspire la confiance avec 

laquelle on attend toujours le jugement de ses pairs. 

Nous ne sommes plus à cette époque, Messieurs, où 

un gouvernement ombrageux et faible voyait partout 

des crimes ; où on ne craignait pas de signaler desimpies 

sous-officiers comme les chefs d'une conspiration , dont 

le but était de renverser le trône. 

Dans ces jours de douloureuse mémoire , j'eus à dé-

fendre un des jeunes sergens de La Rocheile, dont le 

nom appartient désormais à l'histoire. 

» Comme Dumoulin il était jeune, comme lui il était 

enthousiaste de la liberté; son âme loyale n'avait pu con-

cevoir la pensée du crime ; mais c'en était un alors de 

manifester ces sentimens patriotiques, dont on cherchait 

à réprimer l'élan ; Goubin et ses trois camarades portè-

rent leurs têtes sur l'édiafaud. 

Ce souvenir pénible pour moi doit l'être plus en-

core pour ceux qui les condamnèrent. 

» Heureusement , Messieurs , ni vous ni moi n'avons 

une semblable tâche à remplir. Si des passions politiques 

s'agitent encore dans notre belle France, elles n'osent 

pas envahir du moius le sanctuaire de la justice. 

» On n'admet plus cette cruelle maxime, qu'il faut 

du sang pour consolider nos institutions nouvelles ; Ie.in 

de là ,
(
 nous savons que c'est par la clémence qu'on par-

vient à dompter les cœurs les plus rebelles. 

>
 » Si mon client avait été coupable de torts graves, ce 

n'est pas en vain que je solliciterais votre indulgence pour 

lui : mais si , comme j'espère le démontrer, on ne peut 

lui reprocher que quelques propos irréfléchis, quelques 

infractions de discipline, que les circonstances rendent 

jusqu'à un certain point excusables, vous prononcerez 

son absolution , et vous ne fermerez pas une carrière 

honorable à un jeune homme pour qui le service mili-

taire fut un choix avant l'âge où il devient un devoir 
pour tous les Français. 

» Dumoulin était à peine âgé de dix-huit ans, lors-

qu'il 1826 il quitta ses études de droit pour contracter 
un engagement volontaire. 

» Il a toujours rempli ses devoirs avec zèle ; car les 

corrections légères et peu nombreuses qui lui ont été 

infligées depuis son entrée au service, ne sauraient si-
gnaler un mauvais soldat. 

» En temps de paix, l'avancement n'est pris très ra-

pide. Cependant Dumoulin était satisfait d'être pourvu 

du grade de sergent-major à l'âge de vingt-quatre ans. 
I! jouissait de l'amitié de ses camarades et de l'estime de 

ses supérieurs, lorsqu'un incident fâcheux et imprévu a 

fait peser sur sa tète une accusation qui a que.que chose 

d'effrayant dans ses termes , mais que votre justice va 
bientôt réduire à sa juste valeur. 

» Certains hommes , dans les événemens politiques , 

cherchent à se faire remarquer par un excès de zèle ; on 

est presque coupable à leurs yeux , lorsqu'on ne partage 
pas leur exultation de circonstance. 

» Une dénonciation, ou si l'on veut une plainte, est 

portée contre le sergent-major Dumoulin, sur quelques 

propos vagues dont il est l'objet. Une sorte d'enquête a 

heu , mais il n'en résulte aucun fait à sa charge. 

»Le lendemain, ce sous-officier est arrêté, et alors tou-
tes les langues se délient. 

» Des contradictions existent entre la plupart des dé-

» Il a , dit-on , des sentimens républicains • 

pourrait lui en faire un crime ? Ce sont de bell' """ï» 

du jeune âge, que nous adoptons tous au 'collé'
Ut

°P* 
l'étude des anciens peuples, et dont l'expérie^' ̂  

•pprend plus tard à nous défier, lorsqu'on voul* 

ganiser nos grandes nations modernes à l'instar ,1' 

publiques de Sparte et de Rome. 

» Après les commotions politiques , il f
aU

[
 se 

masses. 'nterêt ci 

j » Les rapports officiels nous ont appris que |
P 

j pes de toutes armes avaient rempli leur devoir. Col 

j la garde nationale parisienne, elles se sont armées" 

j la défense de l'ordre légal, et c'est à cet ensemble? 
\ forts généreux que nous avons dû le prompt rél 

j ment de la tranquillité publique, 

î » Que votre arrêt n'apprenne pas à la France 
j dans les rangs de nos braves, il se trouvait aa S 
S homme sur lequel le Roi et la patrie ne poiinî 
' compter. 

» Ce serait souiller d'une tache la plus belle pa»«, 

notre histoire moderne ; et vous voudrez que la poit
tiï 

puisse la lire avec orgueil. 

» Oui, Messieurs, quand le calme aura succédé à n
(! 

agitations politiques , on admirera cette spontanée 

cette détermination improvisée, d'une armée et tm 
nation qui se sont levées comme un seul homme, po-

apprendre aux agitateurs que la France veut jouir c 
repos sous un gouvernement constitutionnel. » 

M. le président : Accusé, avez-vous quelque chose! 

ajouter pour votre défense? 

Dumoulin : Je pourrais prouver que M. Piosier j n». 

nifesté contre moi des sentimens d'animadversion, 

M. le président : Les débats sont fermés. 

Le Conseil se retire ensuite dans la chambre de sa 

libérations, et une demi-heure après il rentre en séanct. 

déclare l'accusé coupable d'insubordination seiiicrns:, 

et le condamne à un an de prison. 

Quelques instans après, M. le capitainc-rapportc. 

assisté de la garde sous les armes, a lu à Dumoulin le,, 

gement que venait de rendre leConseil. 

Les sous-officiers de son régiment ont manifesté îm 

manière vive l'intérêt qu'ils portent à leur camarade] 

l'ont pressé dans leurs bras avec la plus franche ami;.. 

Mc Coffinières a embrassé son jeune client au milieu il 

soldats qui le reconduisaient en prison. 

On parle d'un recours en giâce qui serait porté ^ 

les nombreux amis qu'il a dans son régiment. 

Le rédacteur en chef, gérant , DARMALNG, 

AlflVOZfGES JUDIOïAiatS. 

ETUDE DE m' FI/É , AVOUE , 

Hue du 29 Juillet 1 83o , n° 3. 

Adjudication définive aux criées du Tribunal de laS;w ! 

0.1 août 1882, en dix huit lots, sauf réunion, 
Du PASSAGE Wii SAtJMOW et dépcwlar.ces ■ -

Paris, rue Montmartre et rue Monlorgueil. 
Montant de l'estimation , i .,690,500 fr. 
Total des mises à prix sui les dix-huit lots, V^»??* 
Cette propriété, dans son état actuel, est susceptiM'' 

revenu de 186,292 fr., qui doit encore s 'accroître a ,et 

temps. 
S adresser pour les renseigncmetïs , 
i* A M

e
 PI E , avoué poursuivant la vente , déposil»'^ 

plans , rapport et titres de propriété, demeurant a rW' j 
du 29 juillet, n° 5; 

2" A M« GIOIN , rue Sainte-Anne, n° 63; .i 

3° A M' GLANUAZ, rue Neuve-des-Petits-CI«n'P s'° ' 
4" A M« NOURRY, rue de Cléry, n" 8; 
5° A M' PICOT , rue du Gros-Ciienct, n" fi ; 

A Me JANSSE , rue de l'Arbre-Sec , n° 41» 
( Ces cinq avoués présens à ia vente, j 

A M" BARBIER-SAINTE -MARIE , notaire, r« 

martre , 11° 160 ; 

8" Au passage, à M. BARDEL, bureau des 
locations-

TRIBUNAL DE COMMERCE DE PAR
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Assemblées du mardi, \o juillet i 

ANCEAU , nlgociaUt. Gtôltore . 
COURTIV , lierlximle. Vérification , 
BARTHÉLÉMY, MJ Lilleur. lUiuùe à huit 

BOUCHER , (ibr. de cartons. H, 
LECHEVALIEEt , HJ broiiicr. Svndicd 

BOURSE B3S PAH.IS , BS_0 

i OTO au compta ou 
— Fi» coiiraaf • 

Kmp i3i 1 su comf Uut. 
— Fi» ■ OM ■ . 

J ofoan c«mpt&at f coup.'détache*. 
— Fi» courant. (M.) 

Rente de K&p. au compta*;. 
— tfi» éonrtBt, 

Rente perp. tTEip, m compUtst 
— r'i» . 
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